
 

 

 

  

COMMUNES DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

 

Maître d’ouvrage 

  

 

 FONDS SOCIAL 

DE L’HABITAT 

 

 

MARCHE A BON DE COMMANDES DE REMISES EN ETAT 

DES LOGEMENTS DES RESIDENCES 

 

CAHIERS DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (C.C.T.P) 

Dossier consultation des entreprises/Dossier Marché 

 

PIECE N°3 

 

NOM DU PRESTATAIRE :  XXX 

LOT 19 : Revêtements des sols et murs 

 

 

FSH 

BP 3887 

98846 NOUMEA CEDEX 

Tel. : 05.10.15 

direction@fsh.nc 

 



MBC de remises en état des logements des résidences 

CCTP Revêtements sols et murs SIC/FSH/SEM AGGLO Page 2 sur 17 

 

SOMMAIRE 

 

19.1 DEPOSES - DEMOLITIONS ............................................................................ 4 

19.1.1 Dépose des sols – Dalles-flex .....................................................................................4 

19.1.2 Dépose des sols - Carrelage .......................................................................................4 

19.1.3 Dépose de faïences ou carrelage mural............................ Erreur ! Signet non défini. 

19.1.4 Dépose parquets flottants bois ou PVC .....................................................................4 

19.1.5 Dépose plinthes carrelages, bois ou PVC ...................................................................4 

19.1.6 Dépose de chape ........................................................................................................4 

19.2 TRAVAUX DE PREPARATIONS ...................................................................... 5 

19.2.1 Fourniture et pose d’un isolant phonique ..................................................................5 

19.2.2 Réalisation d’une chape rapportée 4 à 7 cm d’épaisseur ..........................................5 

19.2.3 Réalisation d’une chape rapportée hydrofuge 5 cm d’épaisseur ..............................5 

19.2.4 Ragréage P3...............................................................................................................6 

19.2.5 Fourniture et mise en œuvre d’un mortier de ragréage autonivelant .......................6 

19.2.6 Etanchéité liquide sous carrelage (SEL) .....................................................................6 

19.2.7 Etanchéité sous carrelage et faïence murale (SPEC) ........ Erreur ! Signet non défini. 

19.2.8 Préparation des supports et application d’un primaire d’accroche ..........................6 

19.3 REVETEMENT DE SOLS ET MURS .................................................................. 7 

19.3.1 Fourniture et pose d’un carrelage grès cérame 30 x 30 (ou 33 x 33) ........................7 

19.3.2 Fourniture et pose d’un carrelage grès cérame 40 x 40 (ou 45 x 45) ........................7 

19.3.3 Fourniture et pose d’un carrelage poli brillant 60 x 60 (anti tags) ............................7 

19.3.4 Fourniture et pose d’un carrelage en grés cérame 33 x 33 avec colle et joints souples 

sur sol souple .............................................................................................................7 

19.3.5 Fourniture et pose d’un carrelage en grés cérame 33 x 33 (sur marche d’escalier) 

avec colle et joints souples sur sol souple ..................................................................8 

19.3.6 Fourniture et pose d’un carrelage extérieur sur loggia, terrasse ou balcon ..............8 

19.3.7 Fourniture et pose de sols PVC « en lé » ....................................................................8 

19.3.8 Fourniture et pose de sols PVC en lames à clipser .....................................................9 

19.3.9 Remplacement d’un carreau de carrelage 30 x 30 ou 33 x 33 ..................................9 

19.3.10 Remplacement d’un carreau de carrelage 40 x 40 ou 45 x 45 ..................................9 

19.3.11 Remplacement d’un carreau de carrelage 60 x 60 ....................................................9 

19.3.12 Fourniture et pose de faïence de cuisine et salle d’eau .......................................... 10 

19.3.13 Recollage de faïence ............................................................................................... 10 

19.3.14 Manutention par niveau ......................................................................................... 10 

19.4 PLINTHES ................................................................................................... 10 



MBC de remises en état des logements des résidences 

CCTP Revêtements sols et murs SIC/FSH/SEM AGGLO Page 3 sur 17 

 

19.4.1 Fourniture et pose de plinthes PVC ......................................................................... 10 

19.4.2 Collage de plinthes PVC .......................................................................................... 11 

19.4.3 Fourniture et pose de plinthes bois ......................................................................... 11 

19.4.4 Fourniture et pose de plinthes carrelées assorties ................................................. 11 

19.4.5 Remplacement de plinthes carrelées assorties ....................................................... 11 

19.4.6 Collage plinthes carrelées ....................................................................................... 12 

19.5 ACCESSOIRES ............................................................................................. 12 

19.5.1 Fourniture et pose de baguette d’angle ou quart de rond ALU .............................. 12 

19.5.2 Fourniture et pose de barre de seuil ou barre de transition ................................... 12 

19.5.3 Fourniture et pose de nez de marche ALU .............................................................. 12 

19.5.4 Fourniture et pose de butée de porte + griffe ......................................................... 12 

19.5.5 Rabotage d’une porte bois ..................................................................................... 13 

19.6 BAC A DOUCHE .......................................................................................... 13 

19.6.1 Réfection d’un bac à douche (remplacement d’un receveur par une douche « à 

l’Italienne ») ............................................................................................................ 13 

19.6.2 Au sol : réalisation d’une douche façon « à l’Italienne » ........................................ 13 

19.7 DEPLACEMENT ........................................................................................... 14 

19.7.1 ZONE A .................................................................................................................... 14 

19.7.2 ZONE B .................................................................................................................... 15 

 

  



MBC de remises en état des logements des résidences 

CCTP Revêtements sols et murs SIC/FSH/SEM AGGLO Page 4 sur 17 

 

 

19.1 DEPOSES - DEMOLITIONS 

19.1.1 Dépose des sols – Dalles-flex 

Dépose par tous moyens appropriés du revêtement de sol dalle -Flex collé y compris des 
résidus de colle restante en place. 
Manutention et évacuation à la décharge des gravats. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
Position : toutes les pièces séches 
 

Unité : Le mètre carré (m2) 

19.1.2 Dépose au sol ou mur – Carrelage ou faïence  

Dépose par tous moyens appropriés du revêtement de sol ou mur scellé y compris des 
résidus de mortier de chape restant en place. 
Manutention et évacuation à la décharge des gravats. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

Position : toutes les pièces 
 

Unité : Le mètre carré (m2) 

19.1.3 Dépose parquets flottants bois ou PVC 

Dépose par tous moyens appropriés du parquet et de la sous couche. 
Manutention et évacuation à la décharge des gravats. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

Position : toutes les pièces 
 

Unité : Le mètre carré (m2) 

19.1.4 Dépose plinthes carrelages, bois ou PVC 

Dépose par tous moyens appropriés des plinthes, plastique, bois, Carrelage, y compris de la 
colle restante en place et bouchage des trous au plâtre. 
Manutention et évacuation à la décharge des gravats. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces 
 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

19.1.5 Dépose de chape 

Dépose par tous moyens appropriés de chape. 
Manutention et évacuation à la décharge des gravats. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
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Position : toutes les pièces 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2 TRAVAUX DE PREPARATIONS 

19.2.1 Fourniture et pose d’un isolant phonique 

Fourniture et pose d’un isolant phonique de marque DURAL type DURABASE SW 875-130, 
15db uniquement dans les pièces sèches avec encollage de la natte à la colle souple ayant un 
classement C2 minimum. 
Le mise en œuvre dans les règles de l’art sera soignée en veillant à l’absence de bulles et au 
bon jointement des panneaux. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces sèche 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2.2 Réalisation d’une chape rapportée 4 à 7 cm d’épaisseur 

Réalisation d’une chape rapportée de 4 à 7 cm d’épaisseur au mortier de ciment dosé 350 
kg/m 3 adapté au revêtement de sol utilisé. L’épaisseur de la chape devra prendre en compte 
les formes de pente nécessaires. Les chapes seront étalées et dressées à la règle y compris 
ravoirage. Le mortier sera fortement refoulé et parfaitement plan. Des joints de retrait en 
polystyrène expansé de 5 mm seront prévus sur la périphérie des murs. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 

Position : toutes les pièces sèches 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2.3 Réalisation d’une chape rapportée hydrofuge 5 cm d’épaisseur 

Réalisation d’une chape rapportée de 5 cm d’épaisseur au mortier de ciment dosé 350 kg/m 
3 avec adjuvant hydrofuge adapté au revêtement de sol utilisé. L’épaisseur de la chape devra 
prendre en compte les formes de pente nécessaires. Les chapes seront étalées et dressées à 
la règle. Le mortier sera fortement refoulé et parfaitement plan. Des joints de retrait en 
polystyrène expansé de 5 mm seront prévus sur la périphérie des murs  
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces humides 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 
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19.2.4 Ragréage P3 

Après enlèvement de l’ancien revêtement prévu au 19.1, fourniture et mise en œuvre d’un 
ragréage type P3 y compris mise en œuvre d’un primaire d’accroche si nécessaire et toutes 
sujétions de finition. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2.5 Fourniture et mise en œuvre d’un mortier de ragréage autonivelant 

Fourniture et mise en œuvre sur les sols intérieurs ou extérieurs présentant des défauts de 
planéités importants d’un mortier de ragréage auto-lissant de 3 à 10mm de marque LANKO, 
133 LANKOSOL ou équivalent. 
La mise en œuvre sera conforme au descriptif technique du produit appliqué. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces intérieures ou extérieures (sols souples) 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2.6 Etanchéité liquide sous carrelage (SEL) 

Préparation du support (sol et murs) par grattage, ponçage, balayage soigné. 
Fourniture et mise en œuvre d’une étanchéité liquide bicouches en surfaces, y compris 
entoilage total avec un système sous Avis Technique y compris raccord étanchéité sur siphons 
à évacuation rapide. 
En Surface Horizontales + relevés 50 cm. 
Application en 2 couches à raison de 3Kg/M2 d’un système d’étanchéité sous carrelage de type 
WEBER SYS EL ou équivalent y compris entoilage total. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces humides (application horizontale) 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.2.7 Préparation des supports et application d’un primaire d’accroche 

Préparation du support (sol et murs) par grattage, ponçage, balayage ou aspiration de toutes 
traces non adhérentes. Les supports devront être solides, secs et propres, exempts de graisses, 
de cire ou de tout autre produit pouvant altérer l’accrochage. 
Fourniture et mise en œuvre d’un primaire d’accrochage compatible sur sols bruts, carrelés, 
cloisons fibro ciment, cloison béton cellulaire, murs plâtre en remontés de plinthes. 
La mise en œuvre s’effectue au rouleau, à la brosse de façon régulière en veillant à répartir 
uniformément le produit sur le support. 
Le temps de séchage et délai de recouvrement à respecter suivant la nature du support, la 
température et l’humidité relative et les caractéristiques techniques du produit mis en œuvre. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
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Position : toutes les pièces 
 

Unité : Le mètre carré (m²) 

 

19.3 REVETEMENT DE SOLS ET MURS  

19.3.1 Fourniture et pose d’un carrelage grès cérame 30 x 30 (ou 33 x 33) 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-E3-
C2 minimum y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions 
de calepinage, de coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de 
support. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.2 Fourniture et pose d’un carrelage grès cérame 40 x 40 (ou 45 x 45) 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-E3-
C2 minimum y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions 
de calepinage, de coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de 
support. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.3 Fourniture et pose d’un carrelage poli brillant 60 x 60 (anti tags) 

Fourniture et mise en œuvre en double encollage de carrelage poli brillant y compris 
remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions de calepinage, de 
coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de support. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
Position : murs intérieurs ou extérieurs 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.4 Fourniture et pose d’un carrelage en grés cérame 33 x 33 avec colle 

et joints souples sur sol souple 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-E3-
C2 minimum y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions 
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de calepinage, de coupes et de finition y compris décapage et primaire d’accroche. La colle à 
carrelage sera une colle souple. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 

 
Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.5 Fourniture et pose d’un carrelage en grés cérame 33 x 33 (sur marche 

d’escalier) avec colle et joints souples sur sol souple 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-E3-
C2 minimum y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions 
de calepinage, de coupes et de finition y compris décapage et primaire d’accroche. La colle à 
carrelage sera une colle souple. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : les marches d’escalier 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.6 Fourniture et pose d’un carrelage extérieur sur loggia, terrasse ou 

balcon 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-E3-
C2 R10 y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions de 
calepinage, de coupes et de finition y compris décapage et primaire d’accroche. La colle à 
carrelage sera déterminée suivant le type de support. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : loggia, terrasse ou balcon extérieur et pièces humides 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.7 Fourniture et pose de sols PVC « en lé » 

Fourniture et pose d’un revêtement de sols « en lé » classement U3-P3-E3-C2 type 
« TARALAY »de chez GERFLOR ou équivalent. 
Compris toutes sujétions de pose, de coupes et de finition.  
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 
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19.3.8 Fourniture et pose de sols PVC en lames à clipser 

Fourniture et pose d’un revêtement de sols en lames à clipser classement U3-P3-E3-C2 type 
« création 55 »de chez GERFLOR ou équivalent. 
Compris toutes sujétions de pose, de coupes et de finition.  
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

 
Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.9 Remplacement d’un carreau de carrelage 30 x 30 ou 33 x 33 

Dépose du carreau cassé ou ébréché et fourniture et mise en œuvre en pose collé d’un 
carreau de carrelage grès cérame ou grès émaillé de classement U3-P3-E3-C2 y compris 
remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions de calepinage, de 
coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de support. 

Coloris à l’identique du carrelage en place. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces sèches intérieures 
 

Unité : L’unité (U) 

19.3.10 Remplacement d’un carreau de carrelage 40 x 40 ou 45 x 45 

Dépose du carreau cassé ou ébréché et fourniture et mise en œuvre en pose collé d’un 
carreau de carrelage grès cérame ou grès émaillé de classement U3-P3-E3-C2 y compris 
remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions de calepinage, de 
coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de support. 

Coloris à l’identique du carrelage en place. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces sèches intérieures 
 

Unité : L’unité (U) 

19.3.11 Remplacement d’un carreau de carrelage 60 x 60 

Dépose du carreau cassé ou ébréché et fourniture et mise en œuvre en double encollage de 
carrelage poli brillant de classement U3-P3-E3-C2 y compris remplissage des joints à l’aide de 
produit approprié et toutes sujétions de calepinage, de coupes et de finition. La colle à 
carrelage sera déterminée suivant le type de support. 

Coloris à l’identique du carrelage en place. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
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Position : murs intérieurs ou extérieurs 
 

Unité : L’unité (U) 

19.3.12 Fourniture et pose de faïence de cuisine et salle d’eau 

Fourniture et mise en œuvre de faïence 20 x 20 ou carrelage découpé collée murale ou sur 
paillasse y compris remplissage des joints à l’aide de produit approprié et toutes sujétions de 
calepinage, de coupes et de finition. La colle à carrelage sera déterminée suivant le type de 
support. 

Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces intérieures 
 

Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.13 Recollage de faïence 

Dépose de la faïence, grattage et/ou ponçage de colle et repose de la faïence. La colle à 
carrelage sera déterminée suivant le type de support. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.3.14 Manutention par niveau 

Forfait de manutention des matériaux ou gravas pour les chantiers de réfection de bac à 
douche ou de carrelage (minimum 1 pièce) 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : Immeuble collectif 
 

Unité : L’unité de niveau (U) 
 

19.4 PLINTHES 

19.4.1 Fourniture et pose de plinthes PVC 

Fourniture et pose de plinthes PVC à coller type « plinthe decor mdf » de chez GERFLOR 

ou équivalent. 

Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
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Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

19.4.2 Collage de plinthes PVC 

Dépose des plinthes, grattage et/ou ponçage de colle et repose des plinthes. La colle sera 
déterminée suivant le type de support 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

19.4.3 Fourniture et pose de plinthes bois 

Fourniture et pose de plinthes bois vernies, peintes, ou vitrifiées à coller et clouées. 

Compris toutes sujétions de pose, de coupes et de finition.  

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces sèches intérieures 
 
Unité : Le mètre carré (m²) 

19.4.4 Fourniture et pose de plinthes carrelées assorties 

Fourniture et mise en œuvre en pose collé de plinthes en carrelage grès y compris remplissage 
des joints à l’aide de produit approprié, de coupes et de finition. La colle à carrelage sera 
déterminée suivant le type de support. 
Coloris au choix du Maître d’ouvrage dans la gamme du fabricant. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

19.4.5 Remplacement de plinthes carrelées assorties 

Dépose des plinthes, grattage et/ou ponçage de colle et fourniture et mise en œuvre en pose 
collé de plinthes en carrelage grès cérame assortie au carrelage en place y compris 
remplissage des joints à l’aide de produit approprié, de coupes et de finition. La colle à 
carrelage sera déterminée suivant le type de support 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 

Position : toutes les pièces 
 

Unité : Le mètre linéaire (ml) 
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19.4.6 Collage plinthes carrelées 

Dépose des plinthes, grattage et/ou ponçage de colle et repose des plinthes. La colle à 
carrelage sera déterminée suivant le type de support. 

Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

 

19.5 ACCESSOIRES 

19.5.1 Fourniture et pose de baguette d’angle ou quart de rond ALU 

Fourniture et mise en œuvre de baguettes d’angle rectangulaire ou quart de rond en 
aluminium collée au mastique colle de type « SIKAFLEX » ou similaire pour les pièces sèches 
ou au ciment colle pour les pièces humides y compris toutes sujétions de pose et de finition. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : Le mètre linéaire (ml) 

19.5.2 Fourniture et pose de barre de seuil ou barre de transition 

Fourniture et pose de barre de seuil en aluminium collée au mastique colle de type 
« SIKAFLEX » ou similaire y compris toutes sujétions de pose et de finition. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
 Position : toutes les pièces sèches intérieures 

 
Unité : l’unité (u) 

19.5.3 Fourniture et pose de nez de marche ALU 

Fourniture et pose de nez de marche en aluminium collée au mastique colle de type 
« SIKAFLEX » ou similaire y compris toutes sujétions de pose et de finition. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 

 
Position : toutes les pièces intérieures 

 
Unité : L’unité (u) 

19.5.4 Fourniture et pose de butée de porte + griffe 

Bouchonnage de l'ancien trou de vis. 
Fourniture et pose vissée sur trou tamponné au sol de butoir de porte en plastic à griffe. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
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Position : toutes les pièces 
 

Unité : L’unité (u) 

19.5.5 Rabotage d’une porte bois 

Dégondage du vantail, détalonnage en partie basse à la bonne hauteur, reprises de peintures 
éventuelles 
Regondage du vantail compris graissage des paumelles à la graisse graphite. 
Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
 
Position : toutes les pièces 

 
Unité : L’unité (u) 
 

19.6 BAC A DOUCHE 

19.6.1 Réfection d’un bac à douche (remplacement d’un receveur par une 

douche « à l’Italienne ») 

- Démolition du fond de douche et de la première rangé de faïence sur le pourtour y compris 

évacuation + taxes dépotoir 

- Fourniture et mise en œuvre d’un siphon de sol avec nappe d’étanchéité PVC de type TI 

DRAIN de chez DURAL ou similaire y compris raccordement à l’évacuation et toutes 

sujétions  

- Mise en œuvre du fond de douche avec accélérateur de prise avec forme de pente 

- Mise en œuvre de l’étanchéité sous carrelage et remonté de faïence comme défini dans le 

prix 19.2.6 et 19.2.7 du présent CCTP avec bande à maroufler sur les angles du type 

« SUPERFLEX D2 » de chez WEBER, marouflage de bande BE 14 avec le même produit 

d’étanchéité dans les angles verticaux et horizontaux, avec remontée de l’étanchéité sur 

10 cm. 

- Fourniture et pose du carrelage U3, P3, C3, E2 et antidérapant R10 de fond de douche en 

« pointe de diamant » y compris remplissage des joints à l’aide de produit hydrofuge 

approprié et toutes sujétions de calepinage, de coupes et de finition 

- Fourniture et pose de la première rangée de faïence y compris remplissage des joints à 

l’aide de produit hydrofuge approprié et toutes sujétions de calepinage, de coupes et de 

finition 

- Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
- Le prestataire sera tenu par une garantie biennale quant à l’étanchéité du bac à douche 

réalisé 
 

Unité : l’unité (u) 

19.6.2 Au sol : réalisation d’une douche façon « à l’Italienne » 

- Après avoir démoli et nettoyé la dalle : 



MBC de remises en état des logements des résidences 

CCTP Revêtements sols et murs SIC/FSH/SEM AGGLO Page 14 sur 17 

 

- Prévoir la hauteur de la chape par rapport à l’évacuation existante et la bonde. 

- Poser la bonde gros débit type DOCIA SICA 15 IH sortie horizontale de chez NICOLL ou 

similaire. Positionner la bonde et la coller au PVC d’évacuation, tester l’évacuation. 

- Réaliser une chape avec adjuvant hydrofuge au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 

minimum en pointe de diamant avec une pente d’au moins 2 %. 

- Réaliser une margelle en entrée de bac à douche avec adjuvant hydrofuge au mortier de 

ciment dosé à 350 kg/m3 minimum largeur douche, hauteur 5 cm minimum par rapport 

au siphon de sol et largeur à définir en fonction de la configuration de la douche. 

- Mise en œuvre de l’étanchéité sous carrelage et remonté de faïence comme défini dans le 

prix 19.2.6 et 19.2.7 du présent CCTP avec bande à maroufler sur les angles du type 

« SUPERFLEX D2 » de chez WEBER, marouflage de bande BE 14 avec le même produit 

d’étanchéité dans les angles verticaux et horizontaux, avec remontée de l’étanchéité sur 

10 cm. 

- Fourniture et mise en œuvre en pose collé de carrelage grès cérame de classement U3-P3-

E3-C2 minimum et antidérapant R 10 y compris remplissage des joints à l’aide de produit 

approprié et toutes sujétions de calepinage, de coupes et de finition. La colle à carrelage 

sera déterminée suivant le type de support. 

- Tous les moyens nécessaires à la parfaite réalisation de l’ensemble et nettoyage à l’issue 

des travaux. 

- Compris toutes sujétions d'accès, de sécurité et de protection des ouvrages existants 
- Le prestataire sera tenu par une garantie biennale quant à l’étanchéité du bac à douche 

réalisé 
 

 
Unité : Le mètre carré (m²) 

 

19.7 DEPLACEMENT 

19.7.1 ZONE A  

Prix d’un déplacement de personnels et matériels par tout moyen de transport normalisé, y 
compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute suggestion nécessaire à 
l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées par le MO dans le cadre 
du présent contrat. 

Ce prix s’entend sur le périmètre : 

• Secteur 1 : des communes de Nouméa et Dumbéa Sud, limités aux gares de péage 
VDE – VDO et au sommet du col de Tonghoué. 

• Secteur 2 : des communes de Voh, Koné et Pouembout 

� Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

� Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 
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19.7.2  ZONE B 

Prix d’un déplacement de personnels et matériels par tout moyen de transport normalisé, y 
compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute suggestion nécessaire à 
l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées par le MO dans le cadre 
du présent contrat. 

Ce prix s’entend sur le périmètre : 

• Secteur 1 : des communes de Dumbéa Nord (au-delà du Col de Tonghoué), Païta et 
Mont-Dore (au-delà de la gare de péage VDE) jusqu’au lieu-dit Plum.  

• Secteur 2 : de la commune de Bourail à partir de Koné. 

� Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

� Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 

19.7.3 Zone C 

Prix d’un déplacement de personnels et matériels par tout moyen de transport normalisé, y 
compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute suggestion nécessaire à 
l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées par le bailleur dans le 
cadre du présent marché 

Ce prix s’entend sur le périmètre des communes de : 

• Thio, 

• Boulouparis. 

Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 

19.7.4 Zone D 

Prix d’un déplacement de personnels et matériels par tout moyen de transport normalisé, y 
compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute suggestion nécessaire à 
l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées par le bailleur dans le 
cadre du présent marché 

Ce prix s’entend sur le périmètre des communes de : 

• La Foa et sa région, 

• Bourail  

Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 
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19.7.5 Zone E 

Prix d’un déplacement de personnels et matériels par tout moyen de transport normalisé, y 
compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute suggestion nécessaire à 
l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées par le bailleur dans le 
cadre du présent marché 

Ce prix s’entend sur le périmètre des communes de : 

• Voh,  

• Koné, 

• Pouembout. 

Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 

19.7.6 Plus-value de zone 

Prix d’une plus-value suit à un déplacement hors zone de personnels et matériels par tout moyen 
de transport normalisé, y compris frais d’assurance, de garantie des personnes et des biens, et toute 
suggestion nécessaire à l’amené et au repli des intervenants sollicités pour les prestations commandées 
par le bailleur dans le cadre du présent marché 

Ce prix s’entend sur le périmètre des autres communes prédéfinies. 

Intervention simple (1 déplacement pour une prestation) 

Unité : Unité (U) 

Interventions complexes (Plusieurs déplacements pour une même prestation) 

Unité : Unité (U) 
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Fait à          , le 

LE TITULAIRE  

 

 

 

Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduite en lettres capitales précédé de 
la mention manuscrite : « LU ET ACCEPTE » 
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